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(54)  Procédé  et  installation  de  transfert  de  liquide. 

(57)  Un  faible  débit  d'un  gaz  d'allégement  est 
injecté  dans  une  conduite  (6,  9,  11,  12)  de 
remontée  de  liquide,  en  aval  de  la  vanne  de 
détente  (7,  10,  13)  équipant  cette  conduite. 

Application  aux  doubles  colonnes  de  distilla- 
tion  d'air  du  type  à  garnissages. 
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La  présente  invention  est  relative  à  un  procédé  de 
transfert  d'un  liquide,  via  une  conduite  montante  équi- 
pée  d'une  vanne  de  détente,  d'une  première  colonne 
de  distillation  fonctionnant  à  une  première  pression, 
typiquement  relativement  élevée,  à  un  équipement, 
notamment  à  une  seconde  colonne  de  distillation, 
fonctionnant  à  une  deuxième  pression,  typiquement 
relativement  basse,  inférieure  à  la  première  pression. 

Elle  s'applique  en  particulier  à  la  remontée  de  li- 
quides  à  partir  de  la  colonne  moyenne  pression  d'une 
double  colonne  de  distillation  d'air,  en  direction  de  la 
colonne  basse  pression,  surmontant  cette  colonne 
moyenne  pression,  de  la  double  colonne,  et/ou  du 
condenseur  de  tête  d'une  colonne  de  séparation  oxy- 
gène/argon  couplée  à  la  colonne  basse  pression. 

Les  appareils  de  séparation  des  gaz  de  l'air  par 
distillation  cryogénique  utilisent  le  plus  souvent  le 
schéma  classique  de  la  double  colonne.  Les  liquides 
produits  en  cuve  (liquide  riche  en  oxygène),  en  partie 
intermédiaire  (liquide  pauvre)  et  au  sommet  (azote  li- 
quide)  de  la  colonne  moyenne  pression  (ou  colonne 
MP),  sont  envoyés  en  un  point  intermédiaire  ou  au 
sommet  de  la  colonne  basse  pression  (ou  colonne 
BP).  Le  plus  souvent,  pour  des  raisons  économiques, 
la  colonne  basse  pression  est  placée  au-dessus  de  la 
colonne  moyenne  pression.  Il  faut  donc  envoyer  des 
liquides  en  un  point  situé  plus  haut  que  le  point  où  ils 
sont  prélevés.  De  façon  classique,  la  différence  de 
pression  entre  la  colonne  moyenne  pression  et  la  co- 
lonne  basse  pression  est  supérieure  à  la  pression  hy- 
drostatique  de  la  colonne  de  liquide  comprise  entre  le 
point  de  prélèvement  dans  la  colonne  MP  et  le  point 
d'arrivée  de  la  colonne  BP. 

L'évolution  récente  de  la  technologie  des  colon- 
nes  de  distillation  d'air  a  vu  apparaître  d'une  part  des 
colonnes  à  garnissages,  à  faible  perte  de  charge, 
d'autre  part,  des  vaporiseurs-condenseurs  à  faible 
écart  de  température  entre  les  deux  fluides  mis  en  re- 
lation  d'échange  thermique  (azote  gazeux  et  oxygè- 
ne  liquide).  Ces  deux  perfectionnements  vont  dans  le 
sens  d'une  réduction  de  la  pression  de  marche  de  la 
colonne  moyenne  pression,  en  vue  de  réduire  la  dé- 
pense  d'énergie,  et  également  d'une  augmentation 
de  la  hauteur  des  colonnes,  l'optimum  économique  se 
déplaçant  vers  une  distillation  plus  poussée. 

En  revanche,  une  conséquence  défavorable  de 
cette  évolution  réside  dans  une  difficulté  accrue  de 
remonter  les  liquides  par  simple  effet  hydrostatique. 
En  effet,  dans  certains  cas,  la  pression  disponible 
dans  la  colonne  MP  n'est  plus  suffisante  pourfaire  re- 
monter  les  liquides  vers  la  colonne  BP,  particulière- 
ment  quand  l'appareil  doit  pouvoir  fonctionner  égale- 
ment  en  marche  réduite,  c'est-à-dire  avec  une  pres- 
sion  de  la  colonne  MP  plus  basse  qu'au  régime  nomi- 
nal. 

L'état  de  l'art  permet  de  résoudre  ce  problème  en 
utilisant  des  pompes  qui  refoulent  les  liquides  à  des 
pressions  suffisantes.  Les  inconvénients  en  sont  évi- 

dents  :  coût  énergétique,  coût  d'investissement,  fiabi- 
lité  dégradée  de  l'appareil,  plus  grande  complexité 
d'exploitation,  etc. 

L'invention  a  pour  but  de  permettre  ,de  façon  sim- 
5  pie  et  eff  icace,un  transfert  sûr  des  liquides,  sans  uti- 

lisation  d'une  pompe. 
A  cet  effet,  le  procédé  suivant  l'invention  est  ca- 

ractérisé  en  ce  qu'on  injecte  dans  la  conduite  montan- 
te,  en  aval  de  la  vanne  de  détente,  un  gaz  d'allège- 

10  ment  disponible  à  une  pression  supérieure  à  la  pres- 
sion  créée  par  une  colonne  dudit  liquide  entre  le  point 
d'injection  du  gaz  et  le  point  d'introduction  du  liquide 
dans  ledit  équipement. 

Suivant  d'autres  caractéristiques  : 
15  -  le  gaz  d'allégement  est  disponible  à  la  pression 

de  ladite  première  colonne  de  distillation  et  est 
injecté  dans  le  liquide  dans  la  colonne  montan- 
te,  au-dessus  du  point  de  soutirage  de  ce  liqui- 
de  ; 

20  -  on  utilise  comme  gaz  d'allégement  un  gaz  sou- 
tiré  en  un  point  de  la  première  colonne  et  choisi 
de  façon  à  ne  pas  modifier  substantiellement  la 
composition  du  liquide  transféré  ; 

-  pour  le  transfert  du  liquide  de  la  cuve  de  la  co- 
25  lonne  moyenne  pression  d'une  double  colonne 

de  distillation  d'air  à  un  point  intermédiaire  de 
la  colonne  basse  pression,  surmontant  cette 
colonne  moyenne  pression,  de  la  double  colon- 
ne,  et/ou  au  condenseur  de  tête  d'une  colonne 

30  de  séparation  oxygène/argon  couplée  à  la  co- 
lonne  basse  pression,  on  utilise  un  faible  débit 
d'air  entrant  comme  gaz  d'allégement. 

Suivant  un  second  aspect,  l'invention  a  pourobjet 
un  procédé  de  transfert  d'un  liquide,  via  une  conduite 

35  montante  équipée  d'une  vanne  de  détente,  d'une  pre- 
mière  colonne  de  distillation  fonctionnant  à  une  pre- 
mière  pression  à  un  équipement,  notamment  une  se- 
conde  colonne  de  distillation,  fonctionnant  à  une 
deuxième  pression,  inférieure  à  la  première  pression, 

40  caractérisé  en  ce  qu'on  sous-refroidit  le  liquide  avant 
sa  détente,  à  l'exception  d'une  fraction  minoritaire  de 
ce  liquide,  de  manière  à  produire  une  quantité  contrô- 
lée  de  gaz  de  flash  servant  de  gaz  d'allégement  du 
liquide. 

45  L'invention  a  également  pour  objet  une  installa- 
tion  de  distillation  destinée  à  la  mise  en  oeuvre  d'un 
tel  procédé.  Suivant  un  premier  aspect,  cette  installa- 
tion,  du  type  comprenant  une  première  colonne  de 
distillation  fonctionnant  à  une  première  pression,  un 

50  équipement,  notamment  une  seconde  colonne  de  dis- 
tillation,  fonctionnant  à  une  deuxième  pression,  infé- 
rieure  à  la  première  pression,  et  une  conduite  montan- 
te  équipée  d'une  vanne  de  détente  et  reliant  un  point 
de  soutirage  de  liquide  de  la  première  colonne  à  un 

55  point  d'introduction  de  liquide  dans  ledit  équipement, 
est  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  des  moyens 
d'injection  dans  la  conduite  montante,  en  aval  de  la 
vanne  de  détente,  d'un  gaz  d'allégement  disponible  à 
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une  pression  supérieure  à  la  pression  créée  par  une 
colonne  dudit  liquide  entre  le  point  d'injection  du  gaz 
et  le  point  d'introduction  du  liquide  dans  ledit  équipe- 
ment. 

Suivant  un  second  aspect,  l'installation  suivant 
l'invention,  du  type  comprenant  une  première  colonne 
de  distillation  fonctionnant  à  une  pression  relative- 
ment  élevée,  un  équipement,  notamment  une  secon- 
de  colonne  de  distillation,  fonctionnant  à  une  pression 
relativement  basse,  et  une  conduite  montante  équi- 
pée  d'une  vanne  de  détente  et  reliant  un  point  de  sou- 
tirage  de  liquide  de  la  première  colonne  à  un  point 
d'introduction  de  liquide  dudit  équipement,  est  carac- 
térisée  en  ce  que  la  conduite  montante  traverse  un 
sous-refroidisseur  en  amont  de  la  vanne  de  détente 
et  est  pourvue  d'un  bypass  de  ce  sous-refroidisseur. 

Des  exemples  de  mise  en  oeuvre  de  l'invention 
vont  maintenant  être  décrits  en  regard  du  dessin  an- 
nexé,  sur  lequel  : 

-  la  figure  1  représente  schématiquement  une 
installation  de  distillation  d'air  conforme  à  l'in- 
vention  ;  et 

-  les  figures  2  et  3  illustrent  deux  variantes  de 
l'invention. 

L'installation  de  distillation  d'air  représentée  à  la 
figure  1  comprend  essentiellement  une  double  colon- 
ne  de  distillation  1.  Celle-ci  comprend  une  colonne 
moyenne  pression  2  surmontée  d'une  colonne  basse 
pression  3.  Un  vaporiseur-condenseur4  met  en  rela- 
tion  d'échange  thermique  la  vapeur  de  tête  de  la  co- 
lonne  2,  constituée  d'azote  pratiquement  pur,  et  le  li- 
quide  de  cuve  de  la  colonne  3,  constitué  d'oxygène  à 
une  pureté  déterminée. 

En  fonctionnement,  de  l'air  à  une  pression  typi- 
quement  de  5  x  1  05  à  6  x  1  05  Pa  est  introduit  en  cuve 
de  la  colonne  2  via  une  conduite  d'alimentation  5.  Du 
"liquide  riche"  (air  enrichi  en  oxygène)  est  soutiré  en 
cuve  de  cette  colonne  2  via  une  conduite  6  équipée 
d'une  vanne  de  détente  7,  sous-refroidi  dans  un  sous- 
refroidisseur  8  en  amont  de  cette  vanne  de  détente, 
détendu  dans  cette  dernière  à  une  pression  légère- 
ment  supérieure  à  la  pression  atmosphérique,  et  in- 
troduit  en  un  point  intermédiaire  de  la  colonne  BP  3. 
Entre  le  sous-refroidisseur  8  et  la  vanne  de  détente  7 
est  piquée  une  conduite  montante  9  équipée  d'une 
vanne  de  détente  6  et  conduisant  au  condenseur  de 
tête  d'une  colonne  de  séparation  oxygène/  argon 
(non  représentée)  couplée  à  la  colonne  BP  3  de  façon 
classique. 

Du  "liquide  pauvre"  (azote  impur)  est  soutiré  en 
un  point  intermédiaire  de  la  colonne  2  via  une  condui- 
te  11  équipée  d'une  vanne  de  détente  (non  représen- 
tée)  et,  après  sous-refroidissement  et  détente,  est  in- 
troduit  en  un  point  intermédiaire  de  la  colonne  3.  De 
l'azote  liquide  pratiquement  pur  est  soutiré  en  tête  de 
la  colonne  3  via  une  conduite  1  2  équipée  d'une  vanne 
de  détente  13,  sous-refroidi  dans  un  sous- 
refroidisseur  14  en  amont  de  cette  vanne  de  détente, 

détendu  dans  cette  dernière  et  introduit  au  sommet 
de  la  colonne  3. 

On  a  également  représenté  sur  la  figure  1  des 
5  conduites  1  5  de  production  d'oxygène  gazeux  partant 

de  la  cuve  de  la  colonne  3,  16  de  production  d'azote 
pur,  partant  du  sommet  de  cette  colonne  3,  17  d'insuf- 
flation  d'air  en  un  point  intermédiaire  de  la  colonne  3, 
et  1  8  d'évacuation  de  gaz  résiduaire  (azote  impur)  de 

10  la  partie  supérieure  de  cette  colonne. 
On  voit  que  trois  liquides  différents  doivent  être 

remontés  de  la  colonne  inférieure  2  à  la  colonne  su- 
périeure  3  et  qu'un  liquide  doit  être  remonté  en  tête  de 
la  colonne  de  séparation  oxygène/argon.  Si  ces  co- 

15  lonnes  sont  du  type  à  garnissages,  en  particulier 
structurés,  et/ou  possèdent  de  nombreux  plateaux 
théoriques,  et/ou  si  le  vaporiseur/condenseur  4  est 
d'un  type  à  faible  écart  de  température,  il  peut  arriver 
que  la  différence  de  pression  entre  les  deux  colonnes 

20  2  et  3  soit  à  peine  suffisante  pour  assurer  ces  remon- 
tées  de  liquide. 

Pour  garantir  une  bonne  remontée  des  liquides, 
de  façon  régulière  et  contrôlée,  dans  tous  les  modes 
de  fonctionnement  de  l'installation,  une  conduite  d'air 

25  19  est  piquée  sur  la  conduite  d'alimentation  5  et  se  di- 
vise  en  deux  branches  20,  21.  Chacune  de  ces  bran- 
ches  est  équipée  d'une  vanne  de  détente  22,  23  et  re- 
joint  respectivement  les  conduites  6  et  9  juste  en  aval 
de  leurs  vannes  de  détente  7  et  10.  De  même,  une 

30  conduite  24  de  gaz  équipée  d'une  vanne  de  détente 
25  part  du  sommet  de  la  colon  ne  2  et  rejoint  la  condu  i- 
te  12  juste  en  aval  de  la  vanne  de  détente  13.  Une  au- 
tre  conduite  de  gaz  26,  équipée  d'une  vanne  de  dé- 
tente  (non  représentée),  part  d'un  emplacement  de  la 

35  colonne  2  voisin  du  point  de  soutirage  du  liquide  pau- 
vre  (conduite  11)  et  rejoint  cette  conduite  11  juste  en 
aval  de  la  vanne  de  détente  de  celle-ci. 

En  fonctionnement,  un  faible  débit  d'air  véhiculé, 
à  la  pression  d'alimentation  de  la  colonne  2,  par  la 

40  conduite  1  9,  20,  est  détendu  dans  la  vanne  de  détente 
22  et  injecté  dans  le  liquide  riche  qui  vient  d'être  dé- 
tendu  dans  la  vanne  de  détente  7.  Les  bulles  d'air  al- 
lègent  le  liquide  riche  et  réduisent  la  pression  néces- 
saire  pour  le  faire  remonter  jusque  dans  la  colonne  2. 

45  Dans  le  même  but,  un  faible  débit  d'air  véhiculé 
par  la  conduite  19,  21  est  détendu  dans  la  vanne  de 
détente  23  et  injecté  dans  le  liquide  riche  qui  vient 
d'être  détendu  dans  la  vanne  de  détente  10.  Le  débit 
d'air  total  dévié  par  la  conduite  1  9  est  faible,  typique- 

50  ment  inférieur  à  1  %  du  débit  d'air  entrant  dans  l'ins- 
tallation. 

De  même,  de  l'azote  pratiquement  pur  véhiculé 
par  la  conduite  24  est  détendu  dans  la  vanne  de  dé- 
tente  25  et  injecté  dans  l'azote  liquide  qui  vient  d'être 

55  détendu  dans  la  vanne  de  détente  13,  et  de  l'azote  im- 
pur  véhiculé  par  la  conduite  26  est,  après  détente,  in- 
jecté  dans  le  liquide  pauvre  véhiculé  par  la  conduite 
11  et  détendu. 

Il  est  à  noter  que,  du  fait  de  la  pureté  de  l'azote 

3 
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liquide  véhiculé  par  la  conduite  12,  le  gaz  d'allége- 
ment  correspondant  (dans  la  conduite  24)  doit  être  de 
l'azote  pratiquement  pur.  En  revanche,  les  composi- 
tions  du  liquide  riche  et  du  liquide  pauvre  ne  sont  pas 
critiques,  de  sorte  que  les  gaz  d'allégement  corres- 
pondants  peuvent  avoir  des  compositions  quelque 
peu  différentes  de  ces  liquides,  pourvu  qu'ils  ne  les 
polluent  pas,  d'autant  plus  que  le  débit  de  ces  gaz  est 
très  faible. 

En  pratique,  les  vannes  de  détente  principales  7, 
1  0  et  1  3  sont  placées  aussi  bas  que  possible  pour  ga- 
rantir  leur  alimentation  par  du  liquide  franc,  et  l'on  in- 
troduit  des  bulles  de  gaz  juste  en  aval  de  ces  vannes 
de  détente  pour  assister  la  propulsion  vers  le  haut  des 
liquides  en  question.  Plus  précisément,  la  pression 
des  gaz  d'allégement  doit  être  suffisante  pour  vaincre 
la  hauteur  de  liquide  qui  surmonte  le  point  d'injection 
du  gaz,  et  cette  pression  est  obtenue,  dans  l'exemple 
représenté,  grâce  au  fait  que  chaque  gaz,  qui  est  dis- 
ponible  à  la  pression  de  la  colonne  3,  est  injecté  au- 
dessus  du  point  de  soutirage  du  liquide  associé. 

Les  figures  2  et  3  illustrent,  dans  le  cas  de  la  re- 
montée  de  l'azote  liquide  via  la  conduite  12,  deux  va- 
riantes  d'obtention  du  gaz  d'allégement.  Dans  ces 
deux  variantes,  la  conduite  24  et  la  vanne  de  détente 
25  sont  supprimées. 

Dans  la  variante  de  la  figure  2,  un  débit  minoritai- 
re  contrôlé  d'azote  liquide  véhiculé  par  la  conduite  12 
by-passe  le  sous-refroidisseur  14  via  une  conduite  de 
by-pass  2A  équipée,  de  préférence  à  son  point  le  plus 
bas,  d'une  vanne  de  détente  25A  et  aboutissant  en 
aval  de  la  vanne  de  détente  13. 

Le  liquide  ainsi  dérivé,  n'étant  pas  sous-refroidi, 
produit  en  se  détendant,  une  quantité  de  gaz  de  flash 
relativement  importante  et  réglable,  qui  sert  de  gaz 
d'allégement. 

Dans  la  variante  de  la  figure  3,  la  vanne  de  dé- 
tente  25A  est  supprimée,  et  il  est  prévu,  dans  la 
conduite  12,  une  vanne  trois  voies  27  ayant  une  en- 
trée  reliée  à  la  conduite  12  en  amont  du  sous- 
refroidisseur  14,  une  sortie  reliée  à  l'entrée  de  ce 
sous-refroidisseur  et  une  autre  sortie  reliée  à  la 
conduite  de  by-pass  24A. 

De  plus,  cette  conduite  24A  aboutit  en  amont  de 
la  vanne  de  détente  13. 

Ainsi,  un  débit  minoritaire  contrôlé  d'azote  liquide 
n'est  pas  sous-refroidi,  de  sorte  qu'une  quantité  ré- 
glable  de  gaz  de  flash  est  produite  lors  de  la  détente 
dans  la  vanne  de  détente  13  et  sert  de  gaz  d'allége- 
ment. 

Bien  entendu,  les  variantes  selon  les  figures  2  et 
3  s'appliquent  également  à  la  remontée  des  autres  li- 
quides. 

On  comprend  que  les  variantes  des  figures  2  et 
3,  quoique  basées  sur  la  même  idée  que  celle  de  la 
figure  1  ,  sont  moins  efficaces  en  ce  sens  qu'elles  per- 
mettent  bien  d'alléger  les  liquides  montants  en  limi- 
tant  à  un  minimum  la  production  des  gaz  de  flash,  le- 

quel  est  défavorable  à  la  distillation,  mais  qu'elles  ne 
permettent  pas  le  redémarrage  de  l'installation  en 
cas  d'engorgement  accidentel  des  conduites  montan- 

5  tes. 

Revendications 

10  1.  Procédé  de  transfert  d'un  liquide,  via  une  condui- 
te  montante  (6,  9,  11,  12)  équipée  d'une  vanne  de 
détente  (7,  10,  13),  d'une  première  colonne  de 
distillation  (2),  fonctionnant  à  une  première  pres- 
sion,  à  un  équipement  (3),  notamment  une  secon- 

15  de  colonne  de  distillation,  fonctionnant  à  une 
pression  inférieure  à  la  première  pression,  carac- 
térisé  en  ce  qu'on  injecte  dans  la  conduite  mon- 
tante,  en  aval  de  la  vanne  de  détente,  un  gaz  d'al- 
légement  disponible  à  une  pression  supérieure  à 

20  la  pression  créée  par  une  colonne  du  liquide  entre 
le  point  d'injection  du  gaz  et  le  point  d'introduction 
du  liquide  dans  ledit  équipement  (3). 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
25  ce  que  le  gaz  d'allégement  est  disponible  à  la 

pression  de  ladite  première  colonne  de  distillation 
(2)  et  est  injecté  dans  le  liquide  dans  la  conduite 
montante  au-dessus  du  point  de  soutirage  de  ce 
liquide. 

30 
3.  Procédé  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 

ce  qu'on  utilise  comme  gaz  d'allégement  un  gaz 
soutiré  en  un  point  de  la  première  colonne  (2)  et 
choisi  de  façon  à  ne  pas  modifier  substantielle- 

35  ment  la  composition  du  liquide  transféré. 

4.  Procédé  selon  la  revendication  2,  pour  le  trans- 
fert  du  liquide  de  cuve  d'une  colonne  moyenne 
pression  (2)  d'une  double  colonne  de  distillation 

40  d'air  (1)  à  un  point  intermédiaire  d'une  colonne 
basse  pression  (3)  surmontant  cette  colonne 
moyenne  pression,  et/ou  au  condenseur  de  tête 
d'une  colonne  de  séparation  oxygène/argon  cou- 
plée  à  la  colonne  basse  pression  (3),  caractérisé 

45  en  ce  qu'on  utilise,  comme  gaz  d'allégement,  un 
faible  débit  d'air  d'alimentation  de  la  double  co- 
lonne  (1). 

5.  Procédé  de  transfert  d'un  liquide,  via  une  condui- 
50  te  montante  (6,  9,  11,  12)  équipée  d'une  vanne  de 

détente  (7,  10,  13),  d'une  première  colonne  de 
distillation  (2),  fonctionnant  à  une  première  pres- 
sion,  à  un  équipement  (3),  notamment  à  une  se- 
conde  colonne  de  distillation,  fonctionnant  à  une 

55  deuxième  pression  inférieure  à  la  première  pres- 
sion,  caractérisé  en  ce  qu'on  sous-refroidit  le  li- 
quide  avant  sa  détente,  à  l'exception  d'une  frac- 
tion  minoritaire  de  ce  liquide,  de  manière  à  pro- 
duire  une  quantité  contrôlée  de  gaz  de  flash  ser- 

4 
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vant  de  gaz  d'allégement  du  liquide. 

6.  Installation  de  distillation,  du  type  comprenant 
une  première  colonne  de  distillation  (2)  fonction- 
nant  à  une  première  pression,  un  équipement  (3), 
notamment  une  seconde  colonne  de  distillation, 
fonctionnant  à  une  deuxième  pression,  inférieure 
à  la  première  pression,  et  une  conduite  montante 
(6,  9,  11,  12)  équipée  d'une  vanne  de  détente  (7, 
10,  13)  et  reliant  un  point  de  soutirage  de  liquide 
de  la  première  colonne  (2)  à  un  point  d'introduc- 
tion  de  liquide  dans  ledit  équipement  (3),  situé  au- 
dessus  du  point  de  soutirage,  caractérisée  en  ce 
qu'elle  comprend  des  moyens  d'injection  (19  à 
26)  dans  la  conduite  montante,  en  aval  de  la  van- 
ne  de  détente,  d'un  gaz  d'allégement  disponible 
à  une  pression  supérieure  à  la  pression  créée  par 
une  colonne  dudit  liquide  entre  le  point  d'injection 
du  gaz  et  le  point  d'introduction  du  liquide  dans  le- 
dit  équipement. 

7.  Installation  selon  la  revendication  6,  caractérisée 
en  ce  que  le  gaz  d'allégement  est  prélevé  dans  la 
première  colonne  (2)  ou  à  l'entrée  de  celle-ci,  et 
en  ce  que  lesdits  moyens  d'injection  (19  à  26)  dé- 
bouchent  dans  la  conduite  montante  (6,  9,  11,  12) 
à  un  niveau  au-dessus  du  point  de  départ  de  cet- 
te  conduite. 

8.  Installation  selon  la  revendication  7,  caractérisée 
en  ce  que  lesdits  moyens  d'injection  compren- 
nent  une  conduite  de  gaz  (11,  24)  équipée  d'une 
vanne  de  détente  (25)  et  partant  d'un  point  de  la 
première  colonne  (2)  voisin  du  point  de  soutirage 
dudit  liquide. 

9.  Installation  selon  la  revendication  7,  dans  laquel- 
le  la  première  colonne  (2)  est  la  colonne  moyenne 
pression  (2)  d'une  double  colonne  de  distillation 
d'air  (1)  et  ledit  équipement  est  la  colonne  basse 
pression  (3),  surmontant  cette  colonne  moyenne 
pression,  de  la  double  colonne,  et/ou  le  conden- 
seur  de  tête  d'une  colonne  de  séparation  oxygè- 
ne/argon  couplée  à  la  colonne  basse  pression 
(3),  caractérisée  en  ce  que  lesdits  moyens  d'in- 
jection  comprennent  une  conduite  (19  à  21)  équi- 
pée  d'une  vanne  de  détente  (22,  23)  et  partant  de 
la  conduite  (5)  d'arrivée  de  l'air  à  distiller  ou  de  la 
cuve  de  la  colonne  moyenne  pression  (2). 

10.  Installation  de  distillation,  du  type  comprenant 
une  première  colonne  de  distillation  (2)  fonction- 
nant  à  une  pression  relativement  élevée,  un  équi- 
pement  (3),  notamment  une  seconde  colonne  de 
distillation,  fonctionnant  à  une  pression  relative- 
ment  basse,  et  une  conduite  montante  (6,  9,  11, 
12)  équipée  d'une  vanne  de  détente  (7,  10,  13)  et 
reliant  un  point  de  soutirage  de  liquide  de  la  pre- 

mière  colonne  (2)  à  un  point  d'introduction  de  li- 
quide  dans  ledit  équipement  (3),  caractérisée  en 
ce  que  la  conduite  montante  (6,  12)  traverse  un 

5  sous-refroidisseur  (8,  14)  en  amont  de  la  vanne 
de  détente  (7,  13)  et  est  pourvue  d'un  by-pass 
(24A)  de  ce  sous-refroidisseur. 
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